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La commune de Poussan est concernée par des risques autres que des servitudes d’uti-
lité publique (cf. pièce 5.7). Il s’agit des risques suivants :

- risque d’inondation par submersion marine

- risque sismique

- l’aléa argiles gonflantes

- risque fort d’incendie de forêt 
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Modalités de production de l'Atlas :

La réalisation de l'Atlas des Zones Inondables par Submersion Marine (AZISM) du littoral du Languedoc-
Roussillon est basée sur l'interprétation de la géomorphologie.

 L'objectif est de déterminer les différentes entités qui sont en relation avec les processus littoraux.
Ainsi  les  secteurs  délimités  permettent  de  visualiser  les  zones  dont  la  géomorphologie  est    ou   a  été   
contrôlée par la submersion marine.

Source F. Bouchette. 2007

La zone d’étude de l’atlas est délimitée par la courbe de niveau + 5 m NGF et le trait de côte issu de la 
base de données BD TOPO.
Les éléments de l'Atlas ont été digitalisés sur le référentiel de l'Orthophoto de l'IGN.
En altitude,  la précision est celle de la BD Topo Pays de l'IGN.

L'échelle de restitution est le 1/25.000ème  ( la restitution doit rester inférieure au  1/10 000 ème  )

Le degré d'exposition à la submersion :

Elle résulte de la géomorphologie interprétée et peut être codifiée de la façon suivante :

Élément géomorphologique degré d'exposition à la submersion
nul  faible  moyen  fort très fort

Plage vive x
Dune x
Cordon littoral (premier plan) x
Cordon littoral (second plan) x
Plaine littorale x
Cordon littoral (autres plans) x
Plaine alluviale x
Formation Encaissantes x

Par construction, il n'est pas possible déterminer une occurrence ou une intensité (hauteur d'eau atteinte).
l'AZISM est une manière  d'avoir en première approche une "limite haute" historique de l'emprise de la 
submersion marine ce qui ne dis pas ce qui se passe sur une tempête particulière.
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La nouvelle réglementation

Le séisme de la Guadeloupe du 21 novembre 2004 et le séisme d’Epagny-Annecy du 15 juillet 1996 
viennent nous rappeler que la France est soumise à un risque sismique bien réel. Les Antilles sont 
exposées à un aléa fort et ont connu par le passé de violents séismes. De même, bien que considérée 
comme un territoire à sismicité modérée, la France métropolitaine n’est pas à l’abri de tremblements de 
terre ravageurs comme celui de Lambesc de juin 1909 (46 victimes).

L’endommagement des bâtiments et leur effondrement sont la cause principale des décès et de 
l’interruption des activités. Réduire le risque passe donc par une réglementation sismique adaptée sur 
les bâtiments neufs comme sur les bâtiments existants. L’arrivée de l’Eurocode 8, règles de construction 
parasismique harmonisées à l’échelle européenne, conduit à la mise à jour de la réglementation nationale 
sur les bâtiments.

Principe de la réglementation

La réglementation présentée concerne les bâtiments à risque normal, pour lesquels les conséquences 
d’un séisme sont limitées à la structure même du bâtiment et à ses occupants.

Zonage sismique. Le zonage sismique du territoire permet de s’accorder avec les principes de 
dimensionnement de l’Eurocode 8. Sa définition a également bénéficié des avancées scientifiques des 
vingt dernières années dans la connaissance du phénomène sismique.

Réglementation sur les bâtiments neufs. L’Eurocode 8 s’impose comme 
la règle de construction parasismique de référence pour les bâtiments. La 
réglementation conserve la possibilité de recourir à des règles forfaitaires 
dans le cas de certaines structures simples.

Réglementation sur les bâtiments existants. La réglementation n’impose 
pas de travaux sur les bâtiments existants. Si des travaux conséquents 
sont envisagés, un dimensionnement est nécessaire avec une minoration 
de l’action sismique à 60% de celle du neuf. Dans le même temps, les 
maîtres d’ouvrage volontaires sont incités à réduire la vulnérabilité de 
leurs bâtiments en choisissant le niveau de confortement qu’ils souhaitent 
atteindre.

Organisation réglementaire

L563-1 Code de l’Environnement
L112-18 Code de la Construction et de l’Habitat
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Décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 
Prévention du risque sismique

Ouvrages à risque 
normal

Ouvrages à risque 
spécial

Bâtiments Ponts et équipements

Arrêté du 22 octobre 2010 
Classification et règles de 
construction parasismique

Décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 
Délimitation des zones de sismicité du 

territoire français

Règles générales 
pour tous bâtiments

Règles simplifiées 
pour certaines 

maisons individuelles

Règles Eurocode 8
NF EN 1998-1, NF EN 1998-3 et NF EN 1998-5 et annexes 
nationales associées, septembre 2005
Règles PS 92       à titre transitoire jusqu’au 31 octobre 2012
NF P 06-013, décembre 1995

Règles PS-MI
NF P 06-014, mars 1995
Guide CP-MI Antilles
Recommandations AFPS, édition 2004



Construire parasismique

Implantation Conception

Effectuer une étude de 
sol pour connaître les 
caractéristiques du terrain.

Caractériser les éventuelles 
amplifications du 
mouvement sismique.

Éxécution

Étude géotechnique ▪

Se protéger des risques d’éboulements   ▪
 et de glissements de terrain

Tenir compte de la nature du sol ▪

Extrait de carte géologique

S’éloigner des bords de falaise, pieds de crête, pentes 
instables.

Le cas échéant, consulter le plan de prévention des 
risques (PPR) sismiques de la commune.

Glissement de terrain

 

 

Privilégier la compacité 
du bâtiment.

Limiter les 
décrochements en plan 
et en élévation.

Fractionner le 
bâtiment en blocs 
homogènes par des 
joints parasismiques 
continus.

Distribuer les masses 
et les raideurs (murs, 
poteaux, voiles...) de 
façon équilibrée.

Assurer le 
contreventement 
horizontal et vertical 
de la structure.

Superposer les 
éléments de 
contreventement.

Créer des 
diaphragmes rigides 
à tous les niveaux.

Préférer les formes simples ▪

rigide
massif

souple 
élancé

 

Privilégier des configurations de 
bâtiments adaptées à la nature du 
sol.

Prendre en compte le risque de la 
liquéfaction du sol (perte de capacité 
portante).

souple 
élancérigide

massif

 

joint parasismique

joint parasismique

 

 

Limiter les effets de torsion ▪

Assurer la reprise des efforts sismiques ▪

Appliquer les règles de   ▪
 construction

Superposition des ouvertures

Limitation des déformations : effet «boîte»

 

 

Utiliser des matériaux de   ▪
 qualité

Soigner la mise en oeuvre ▪

Respecter les dispositions 
constructives.

Disposer d’une main d’oeuvre 
qualifiée.

Assurer un suivi rigoureux du 
chantier.

Soigner particulièrement les 
éléments de connexion : 
assemblages, longueurs de 
recouvrement d’armatures...

Noeud de chaînage - Continuité 
mécanique

Mise en place d’un 
chaînage au niveau du 
rampant d’un bâtiment

séisme

Fixer les éléments non structuraux ▪

Fixer les cloisons, les plafonds 
suspendus, les luminaires, 
les équipements techniques 
lourds.

Assurer une liaison efficace 
des cheminées, des éléments 
de bardage...Liaison cloison-plancher 

(extrait des règles PS-MI)

béton 

bois métal 
maçonnerie 

Implantation Conception

Éxécution

Construction 
parasismique

rocher sol mou

 



Comment caractériser les séismes ?

Le phénomène sismique

Les ondes sismiques se propagent à travers le sol à partir d’une source sismique et peuvent être 
localement amplifiées par les dernières couches de sol et la topographie du terrain. Un séisme possède 
ainsi de multiples caractéristiques : durée de la secousse, contenu fréquentiel, déplacement du sol... La 
réglementation retient certains paramètres simples pour le dimensionnement des bâtiments.

Zonage réglementaire

Le paramètre retenu pour décrire l’aléa sismique au niveau national est une accélération agr, accélération 
du sol «au rocher» (le sol rocheux est pris comme référence).

Le zonage réglementaire définit cinq zones de sismicité croissante basées sur un découpage communal. 
La zone 5, regroupant les îles antillaises, correspond au niveau d’aléa le plus élevé du territoire national. 
La métropole et les autres DOM présentent quatre zones sismiques, de la zone 1 de très faible sismicité 
(bassin aquitain, bassin parisien...) à la zone 4 de sismicité moyenne (fossé rhénan, massifs alpin et 
pyrénéen).

Zone de 
sismicité Niveau d’aléa agr(m/s²)

Zone 1 Très faible 0,4

Zone 2 Faible 0,7

Zone 3 Modéré 1,1

Zone 4 Moyen 1,6

Zone 5 Fort 3

Influence du sol

La nature locale du sol (dizaines de mètres les plus proches de la surface) influence fortement la 
sollicitation ressentie au niveau des bâtiments. L’Eurocode 8 distingue cinq catégories principales de 
sols (de la classe A pour un sol de type rocheux à la classe E pour un sol mou) pour lesquelles est défini 
un coefficient de sol S. Le paramètre S permet de traduire l’amplification de la sollicitation sismique 
exercée par certains sols.

Classes de sol S (zones 1 à 4) S (zone 5)

A 1 1

B 1,35 1,2

C 1,5 1,15

D 1,6 1,35

E 1,8 1,4

POUR LE CALCUL ...

Pour le dimensionnement des bâtiments

Dans la plupart des cas, les ingénieurs structures 
utilisent des spectres de réponse pour caractériser 
la réponse du bâtiment aux séismes. L’article 4 de 
l’arrêté du 22 octobre 2010 définit les paramètres 
permettant de décrire la forme de ces spectres.

Exemple : spectre horizontal, zone de sismicité 4, 
catégorie d’importance II

Amplification du signal sismique suivant la nature du sol

rocher rocher

sol mou



POUR LE CALCUL ...

Comment tenir compte des enjeux ?

Pourquoi une classification des bâtiments ?

Parmi les bâtiments à risque normal, le niveau de protection parasismique est modulé en fonction de 
l’enjeu associé. Une classification des bâtiments en catégories d’importance est donc établie en fonction 
de paramètres comme l’activité hébergée ou le nombre de personnes pouvant être accueillies dans les 
locaux.

Les conditions d’application de la réglementation dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment, 
tant pour les bâtiments neufs que pour les bâtiments existants. Les paramètres utilisés pour le calcul et 
le dimensionnement du bâtiment sont également modulés en fonction de sa catégorie d’importance.

Catégories de bâtiments

Les bâtiments à risque normal sont classés en quatre catégories d’importance croissante, de la 
catégorie I à faible enjeu à la catégorie IV qui regroupe les structures stratégiques et indispensables 
à la gestion de crise.

Catégorie d’importance Description

I Bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine nécessitant un  ■
séjour de longue durée.

II

Habitations individuelles. ■
Établissements recevant du public (ERP) de catégories 4 et 5. ■
Habitations collectives de hauteur inférieure à 28 m. ■
Bureaux ou établissements commerciaux non ERP, h ≤ 28 m, max. 300 pers. ■
Bâtiments industriels pouvant accueillir au plus 300 personnes. ■
Parcs de stationnement ouverts au public. ■

III

ERP de catégories 1, 2 et 3. ■
Habitations collectives et bureaux, h > 28 m. ■
Bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes. ■
Établissements sanitaires et sociaux. ■
Centres de production collective d’énergie. ■
Établissements scolaires. ■

IV

Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le  ■
maintien de l’ordre public.

Bâtiments assurant le maintien des communications, la production et le  ■
stockage d’eau potable, la distribution publique de l’énergie.

Bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne. ■
Établissements de santé nécessaires à la gestion de crise. ■
Centres météorologiques. ■

Pour les structures neuves abritant des fonctions relevant de catégories d’importance différentes, la 
catégorie de bâtiment la plus contraignante est retenue.

Pour l’application de la réglementation sur les bâtiments existants, la catégorie de la structure à prendre en 
compte est celle résultant du classement après travaux ou changement de destination du bâtiment.

Le coefficient d’importance gI

A chaque catégorie d’importance est associé un 
coefficient d’importance gI qui vient moduler l’action 
sismique de référence conformément à l’Eurocode 8.

Catégorie 
d’importance

Coefficient 
d’importance gI

I 0,8

II 1

III 1,2

IV 1,4



Quelles règles pour le bâti neuf ?

Le dimensionnement des bâtiments neufs doit tenir compte de l’effet des actions sismiques pour les 
structures de catégories d’importance III et IV en zone de sismicité 2 et pour les structures de catégories 
II, III et IV pour les zones de sismicité plus élevée.

Application de l’Eurocode 8

La conception des structures selon l’Eurocode 8 
repose sur des principes conformes aux codes 
parasismiques internationaux les plus récents. 
La sécurité des personnes est l’objectif du 
dimensionnement parasismique mais également la 
limitation des dommages causés par un séisme.

De plus, certains bâtiments essentiels pour la gestion 
de crise doivent rester opérationnels.

Règles forfaitaires simplifiées

Le maître d’ouvrage a la possibilité de recourir à des règles simplifiées (qui dispensent de l’application 
de l’Eurocode 8) pour la construction de bâtiments simples ne nécessitant pas de calculs de structures 
approfondis. Le niveau d’exigence de comportement face à la sollicitation sismique est atteint par 
l’application de dispositions forfaitaires tant en phase de conception que d’exécution du bâtiment.

Les règles  - PS-MI «Construction parasismique des maisons individuelles et bâtiments assimilés» 
sont applicables aux bâtiments neufs de catégorie II répondant à un certain nombre de critères, 
notamment géométriques, dans les zones de sismicité 3 et 4.

Dans la zone de sismicité forte, le guide AFPS «Construction parasismique des maisons  -
individuelles aux Antilles» CP-MI permet de construire des bâtiments simples de catégorie II, 
sous certaines conditions stipulées dans le guide.

POUR LE CALCUL ...

Décomposition de l’Eurocode 8

La partie 1 expose les principes généraux du 
calcul parasismique et les règles applicables aux 
différentes typologies de bâtiments.

La partie 5 vient compléter le dimensionnement en 
traitant des fondations de la structure, des aspects 
géotechniques et des murs de soutènement. 

Exigences sur le bâti neuf

Les établissements scolaires sont systématiquement classés en catégorie III. Cependant, pour faciliter 
le dimensionnement des bâtiments scolaires simples, les règles forfaitaires simplifiées PS-MI peuvent 
être utilisées en zone 2 sous réserve du respect des conditions d’application de celles-ci, notamment en 
termes de géométrie du bâtiment et de consistance de sol.

Cas particulier : les établissements scolaires simples en zone 2

Les exigences sur le bâti neuf dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment et de la zone de 
sismicité.

I II III IV

Zone 1

Zone 2 Eurocode 8 3
agr=0,7 m/s²

Zone 3 PS-MI1 Eurocode 8 3
agr=1,1 m/s²

Eurocode 8 3
agr=1,1 m/s²

Zone 4 PS-MI1 Eurocode 8 3
agr=1,6 m/s²

Eurocode 8 3
agr=1,6 m/s²

Zone 5 CP-MI2 Eurocode 8 3
agr=3 m/s²

Eurocode 8 3
agr=3 m/s²

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI sous réserve du respect des conditions de la norme PS-MI
2 Application possible du guide CP-MI sous réserve du respect des conditions du guide
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8

aucune exigence



Quelles règles pour le bâti existant ?

Cat. Travaux Règles de construction

Zone 2 IV > 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 8-13

agr=0,42 m/s²

Zone 3

II

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1
Zone 2

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 8-13

agr=0,66 m/s²

III > 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 8-13

agr=0,66 m/s²IV

Zone 4

II

> 30% de SHON créée
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1
Zone 3

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 8-13

agr=0,96 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 8-13

agr=0,96 m/s²IV

Zone 5

II

> 30% de SHON créée
Conditions CP-MI respectées CP-MI2

> 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés

Eurocode 8-13

agr=1,8 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 8-13

agr=1,8 m/s²IV

Gradation des exigences

 

Les éléments non structuraux du bâti (cloisons, cheminées, faux-plafonds etc.) peuvent se révéler 
dangereux pour la sécurité des personnes, même sous un séisme d’intensité modérée. Pour limiter cette 
vulnérabilité, l’ajout ou le remplacement d’éléments non structuraux dans le bâtiment doit s’effectuer 
conformément aux prescriptions de l’Eurocode 8 partie 1 :

pour les bâtiments de catégories III et IV en zone de sismicité 2, -
pour l’ensemble des bâtiments de catégories II, III et IV dans les zones 3, 4 et 5. -

Agir sur les éléments non structuraux

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI
2 Application possible du guide CP-MI
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8, partie 1

Travaux sur la structure du bâtiment

Les règles parasismiques applicables à l’ensemble du bâtiment modifié dépendent de la zone sismique, 
de la catégorie du bâtiment, ainsi que du niveau de modification envisagé sur la structure.

L’objectif minimal de 
la réglementation sur 
le bâti existant est 
la non-aggravation 
de la vulnérabilité du 
bâtiment.

L’Eurocode 8-3 permet 
au maître d’ouvrage 
de moduler l’objectif 
de confortement qu’il 
souhaite atteindre sur 
son bâtiment.

Sous certaines conditions 
de travaux, la structure 
modifiée est dimensionnée 
avec les mêmes règles de 
construction que le bâti 
neuf, mais en modulant 
l’action sismique de 
référence.

L’extension 
désolidarisée par un 
joint de fractionnement 
doit être dimensionnée 
comme un bâtiment 
neuf.

  Je souhaite améliorer 
le comportement de 

mon bâtiment

  Je réalise des 
travaux lourds sur 

mon bâtiment

La zone sismique à prendre en compte est 
celle immédiatement inférieure au zonage 
réglementaire (modulation de l’aléa).

TR
AV

A
U

X

 

Principe de base
  

Je crée une 
extension avec joint 

de fractionnement
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Cadre d’application

Entrée en vigueur et période transitoire

Les décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 entrent 
en vigueur le 1er mai 2011.

Pour tout permis de constuire déposé avant 
le 31 octobre 2012, les règles parasismiques 
PS92 restent applicables pour les bâtiments de 
catégorie d’importance II, III ou IV ayant fait l’objet 
d’une demande de permis de construire, d’une 
déclaration préalable ou d’une autorisation de 
début de travaux. 

Cependant, les valeurs d’accélération à prendre 
en compte sont modifiées.  

Valeurs d’accélération modifiées (m/s²) pour 
l’application des PS92 (à partir du 1er mai 2011)

II III IV

Zone 2 1,1 1,6 2,1

Zone 3 1,6 2,1 2,6

Zone 4 2,4 2,9 3,4

Zone 5 4 4,5 5

POUR LE CALCUL ...

Plan de prévention des risques (PPR)
sismiques

Contrôle technique

Les plans de prévention des risques sismiques 
constituent un outil supplémentaire pour réduire 
le risque sismique sur le territoire. 

Le contrôleur technique intervient à la demande 
du maître d’ouvrage pour contribuer à la 
prévention des aléas techniques (notamment 
solidité et sécurité). Le contrôle technique est 
rendu obligatoire pour les bâtiments présentant 
un enjeu important vis-à-vis du risque sismique 
(article R111-38 du code de la construction 
et de l’habitation). Dans ces cas, la mission 
parasismique (PS) doit accompagner les missions 
de base solidité (L) et sécurité (S).

Attestation de prise en compte des 
règles parasismiques

Lors de la demande du permis de construire pour 
les bâtiments où la mission PS est obligatoire, 
une attestation établie par le contrôleur technique 
doit être fournie. Elle spécifie que le contrôleur a 
bien fait connaître au maître d’ouvrage son avis 
sur la prise en compte des règles parasismiques 
au niveau de la conception du bâtiment.

A l’issue de l’achèvement des travaux, le maître 
d’ouvrage doit fournir une nouvelle attestation 
stipulant qu’il a tenu compte des avis formulés par 
le contrôleur technique sur le respect des règles 
parasismiques.

POUR EN SAVOIR PLUS
Les organismes que vous pouvez contacter :

Le ministère de l’Écologie ■ , du Développement durable, des Transports et du Logement (MEDDTL)                    
 www.developpement-durable.gouv.fr

La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN) ■
La direction générale de la prévention des risques (DGPR) ■
Les services déconcentrés du ministère : ■

Les Directions départementales des territoires (et de la mer) - DDT ou DDTM ○
Les Directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DREAL ○
Les Directions de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DEAL ○
Les Centres d’études techniques de l’équipement - CETE ○

Des références sur le risque sismique :

Le site du Plan Séisme, pro ■ gramme national de prévention du risque sismique www.planseisme.fr
Le portail de la prévention des risques majeurs  ■ www.prim.net

Ils viennent compléter la réglementation nationale 
en affinant à l’échelle d’un territoire la connaissance 
sur l’aléa (microzonage), la vulnérabilité du bâti 
existant (prescriptions de diagnostics ou de 
travaux) et les enjeux.

www.developpement-durable.gouv.fr
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Fiche n° 1 ADAPTATION DES FONDATIONS

Problème à résoudre : Pour la majorité des 
bâtiments d’habitation « classiques », les struc-
tures sont fondées superficiellement, dans la 
tranche du terrain concernée par les variations 
saisonnières de teneur en eau. Les sinistres sont 
ainsi dus, pour une grande part, à une inadapta-
tion dans la conception et / ou la réalisation des 
fondations.

Descriptif du dispositif : Les fondations doi-
vent respecter quelques grands principes :
- adopter une profondeur d’ancrage suffisante, 
à adapter en fonction de la sensibilité du site au 
phénomène ;
- éviter toute dissymétrie dans la profondeur 
d’ancrage ;
- préférer les fondations continues et armées, 
bétonnées à pleine fouille sur toute leur hauteur.

Champ d’application : Concerne sans restriction tout type de bâtiment, d’habitation ou d’activités.

Schéma de principe

Conditions de mise en œuvre :
- La profondeur des fondations doit tenir compte de la capacité de retrait du sous-sol. Seule une 
étude géotechnique spécifique est en mesure de déterminer précisément cette capacité. À titre indi-
catif, on considère que cette profondeur d’ancrage (si les autres prescriptions – chaînage, trottoir 
périphérique, etc. – sont mises en œuvre), qui doit être au moins égale à celle imposée par la mise 
hors gel, doit atteindre au minimum 0,80 m en zone d’aléa faible à moyen et 1,20 m en zone d’aléa 
fort. Une prédisposition marquée du site peut cependant nécessiter de rechercher un niveau d’assise 
sensiblement plus profond.
Un radier généralisé, conçu et réalisé dans les règles de l’art (attention à descendre suffi samment la 
bêche périmètrique), peut constituer une bonne alternative à un approfondissement des fondations. 

- Les fondations doivent être ancrées de manière homogène sur tout le pourtour du bâtiment (ceci 
vaut notamment pour les terrains en pente (où l’ancrage aval doit être au moins aussi important 
que l’ancrage amont) ou à sous-sol hétérogène. En particulier, les sous-sols partiels qui induisent 
des hétérogénéités d’ancrage sont à éviter à tout prix. Sur des terrains en pente, cette nécessité 
d’homogénéité de l’ancrage peut conduire à la réalisation de redans.

 Lorsque le bâtiment est installé sur une plate-forme déblai/remblai ou déblai, il est conseillé de  
 descendre les fondations « aval » à une profondeur supérieure à celle des fondations « amont ». 
Les fondations doivent suivre les préconisations formulées dans le DTU 13.12.

Les études permettant de préciser la sensibilité du sous-sol au phénomène et de défi nir les dispositions 
préventives nécessaires (d’ordre constructif ou autre) doivent être réalisées par un bureau d’études 
spécialisé, dont la liste peut être obtenue auprès de l’Union Française des Géologues (tél : 01 47 07 
91 95).



Fiche n° 2 RIGIDIFICATION DE LA STRUCTURE
DU BÂTIMENT

Problème à résoudre : Un grand nombre 
de sinistres concernent des constructions dont 
la rigidité, insuffi sante, ne leur permet pas de 
résister aux distorsions générées par les mou-
vements différentiels du sous-sol. Une structure 
parfaitement rigide permet au contraire une 
répartition des efforts permettant de minimiser 
les désordres de façon signifi cative, à défaut de 
les écarter. 

Descriptif du dispositif : La rigidifi cation 
de la structure du bâtiment nécessite la mise en 
œuvre de chaînages horizontaux (haut et bas) 
et verticaux (poteaux d’angle) pour les murs 
porteurs liaisonnés. 

Champ d’application : concerne sans restriction tout type de bâtiment, d’habitation ou d’activités.

Schéma de principe

Conditions de mise en œuvre : Le dispositif mis en œuvre doit suivre les préconisations formu-
lées dans le DTU 20.1 :
- « Les murs en maçonnerie porteuse et les murs en maçonnerie de remplissage doivent être ceinturés 
à chaque étage, au niveau des planchers, ainsi qu’en couronnement, par un chaînage horizontal en 
béton armé, continu, fermé ; ce chaînage ceinture les façades et les relie au droit de chaque refend ». 
Cette mesure s’applique notamment pour les murs pignons au niveau du rampant de la couverture. 
- « Les chaînages verticaux doivent être réalisés au moins dans les angles saillants et rentrant des 
maçonneries, ainsi que de part et d’autre des joints de fractionnement du bâtiment ».
La liaison entre chaînages horizontaux et verticaux doit faire l’objet d’une attention particulière : 
ancrage des armatures par retour d’équerre, recouvrement des armatures assurant une continuité.
Les armatures des divers chaînages doivent faire l’objet de liaisons effi caces (recouvrement, ancrage, 
etc.), notamment dans les angles du bâtiment.

Mesures d’accompagnement : D’autres mesures permettent de rigidifier la structure :
- la réalisation d’un soubassement « monobloc » (préférer les sous-sols complets aux sous-sols partiels, 
les radiers ou les planchers sur vide sanitaire, plutôt que les dallages sur terre-plein) ;
- la réalisation de linteaux au-dessus des ouvertures.



Fiche n° 3 RÉALISATION D’UNE CEINTURE ÉTANCHE 
AUTOUR DU BÂTIMENT

Problème à résoudre : Les désordres aux 
constructions résultent notamment des fortes 
différences de teneur en eau existant entre le 
sol situé sous le bâtiment qui est à l’équilibre 
hydrique (terrains non exposés à l’évaporation, 
qui constituent également le sol d’assise de la 
structure) et le sol situé aux alentours qui est 
soumis à évaporation saisonnière. Il en résulte 
des variations de teneur en eau importantes et 
brutales, au droit des fondations.

Descriptif du dispositif : Le dispositif pro-
posé consiste à entourer le bâti d’un système 
étanche le plus large possible (minimum 1,50 
m), protégeant ainsi sa périphérie immédiate de 
l’évaporation et éloignant du pied des façades 
les eaux de ruissellement. 

Champ d’application : concerne sans restriction tout type de bâtiment, d’habitation ou d’activités.

Schéma de principe

Conditions de mise en œuvre : L’étanchéité pourra être assurée, soit :
- par la réalisation d’un trottoir périphérique (selon les possibilités en fonction de l’implantation 
du bâtiment et de la mitoyenneté), en béton ou tout autre matériau présentant une étanchéité 
suffi sante ; 
- par la mise en place sous la terre végétale d’une géomembrane enterrée, dans les cas notamment 
où un revêtement superfi ciel étanche n’est pas réalisable (en particulier dans les terrains en pente). La 
géomembrane doit être raccordée aux façades par un système de couvre-joint, et être protégée par 
une couche de forme sur laquelle peut être mis en œuvre un revêtement adapté à l’environnement 
(pavés, etc). 
Une légère pente doit être donnée au dispositif, de façon à éloigner les eaux du bâtiment, l’idéal 
étant que ces eaux soient reprises par un réseau d’évacuation étanche.

 Pour être pleinement effi cace, le dispositif d’étanchéité doit être mis en œuvre sur la totalité du
 pourtour de la construction. Une diffi culté peut se poser lorsque l’une des façades est située en 
limite de propriété (nécessitant un accord avec le propriétaire mitoyen). Le non-respect de ce principe 
est de nature à favoriser les désordres.

Mesures d’accompagnement : Les eaux de toitures seront collectées dans des ouvrages étanches 
et évacués loin du bâtiment [cf. fiche n°6]. 
À défaut de la mise en place d’un dispositif étanche en périphérie immédiate du bâtiment, les eaux de 
ruissellement pourront être éloignées des façades (aussi loin que possible), par des contre-pentes.



Fiche n° 4 ÉLOIGNEMENT DE LA VÉGÉTATION
DU BÂTI

Problème à résoudre : Empêcher 
le sol de fondation d’être soumis à 
d’importantes et brutales variations 
de teneur en eau. Les racines des 
végétaux soutirant l’eau du sol et 
induisant ainsi des mouvements 
préjudiciables au bâtiment, il con-
vient d’extraire le bâti de la zone 
d’infl uence de la végétation présen-
te à ses abords (arbres et arbustes). 

Descriptif du dispositif : La technique consiste à abattre 
les arbres isolés situés à une distance inférieure à une fois 
leur hauteur à maturité par rapport à l’emprise de la cons-
truction (une fois et demi dans le cas de rideaux d’arbres ou 
d’arbustes). Un élagage régulier et sévère, permettant de 
minimiser la capacité d’évaporation des arbres et donc de 
réduire signifi cativement leurs prélèvements en eau dans le 
sol, peut constituer une alternative à l’abattage. Attention, 
l’abattage des arbres est néanmoins également susceptible 
de générer un gonfl ement du fait d’une augmentation de 
la teneur en eau des sols qui va en résulter ; il est donc pré-
férable de privilégier un élagage régulier de la végétation 
concernée.

Champ d’application : Concerne tout type de bâtiment d’habitation ou d’activités situé à une dis-
tance d’arbres isolés inférieure à 1 fois leur hauteur à maturité (une fois et demi dans le cas de rideaux 
d’arbres ou d’arbustes). Bien que certaines essences aient un impact plus important que d’autres, il est 
diffi cile de limiter cette mesure à ces espèces, car ce serait faire abstraction de critères liés à la nature 
du sol. De plus, il faut se garder de sous-estimer l’infl uence de la végétation arbustive, qui devra éga-
lement, en site sensible, être tenue éloignée du bâti.

Schéma de principe

Suite page suivante



Fiche n° 4 ÉLOIGNEMENT DE LA VÉGÉTATION
DU BÂTI

Précautions de mise en œuvre : L’abattage des arbres situés à faible distance de la construction 
ne constitue une mesure efficace que si leurs racines n’ont pas atteint le sol sous les fondations. Dans 
le cas contraire, un risque de soulèvement n’est pas à exclure.
Si aucune action d’éloignement de la végétation (ou l’absence d’un écran anti-racines – [cf. Fiche n°5]) 
n’est mise en œuvre ceci pourra être compensé par l’apport d’eau en quantité suffisante aux arbres 
concernés par arrosage. Mais cette action sera imparfaite, notamment par le fait qu’elle pourrait 
provoquer un ramollissement du sol d’assise du bâtiment.

 Mesure altérnative : Mise en place d’un écran anti-racines pour les arbres isolés situés
 à moins de une fois leur hauteur à maturité par rapport à l’emprise de la construction (une
fois et demi dans le cas de rideaux d’arbres ou d’arbustes). [cf. fiche n°5]

À destination des projets nouveaux : Si des arbres existent à proximité de l’emprise projetée 
du bâtiment, il convient de tenir compte de leur influence potentielle à l’occasion tout particulière-
ment d’une sécheresse ou de leur éventuelle disparition future, à savoir selon le cas :
- tenter autant que possible d’implanter le bâti à l’extérieur de leur « champ d’action » (on considè-
re dans le cas général que le domaine d’influence est de une fois la hauteur de l’arbre à l’âge adulte 
pour des arbres isolés, une fois et demi cette hauteur dans le cas de rideaux d’arbres ou d’arbustes) ;
- tenter d’abattre les arbres gênants le plus en amont possible du début des travaux (de façon à per-
mettre un rétablissement des conditions « naturelles » de teneur en eau du sous-sol) ;
- descendre les fondations au-dessous de la cote à laquelle les racines n’influent plus sur les varia-
tions de teneur en eau  (de l’ordre de 4 m à 5 m maximum).

Si des plantations sont projetées, on cherchera à respecter une distance minimale équivalente à une 
fois la hauteur à maturité de l’arbre entre celui-ci et la construction. A défaut, on envisagera la mise 
en place d’un écran anti-racines.



Fiche n° 5 CRÉATION D’UN ÉCRAN ANTI-RACINES

Problème à résoudre : Empêcher le sol de 
fondation d’être soumis à d’importantes et bru-
tales variations de teneur en eau. Les racines des 
végétaux soutirant l’eau du sol et induisant ainsi 
des mouvements préjudiciables au bâtiment, il 
convient d’extraire le bâti de la zone d’infl uence 
de la végétation présente à ses abords. 

Descriptif du dispositif : La technique con-
siste à mettre en place, le long des façades con-
cernées, un écran s’opposant aux racines, d’une 
profondeur supérieure à celle du système raci-
naire des arbres présents (avec une profondeur 
minimale de 2 m). Ce dispositif est constitué en 
général d’un écran rigide (matériau traité au 
ciment), associé à une géomembrane (le long 
de laquelle des herbicides sont injectés), mis en 
place verticalement dans une tranchée.

Champ d’application : Concerne tout type de bâtiment d’habitation ou d’activités situé à une 
distance d’arbres isolés inférieure à une fois leur hauteur à maturité.

Schéma de principe

Précautions de mise en œuvre : L’écran anti-racines doit pouvoir présenter des garanties de 
pérennité suffi santes, notamment vis-à-vis de l’étanchéité et de la résistance. Un soin particulier doit 
être porté sur les matériaux utilisés (caractéristiques de la géomembrane, etc). L’appel à un profes-
sionnel peut s’avérer nécessaire pour ce point, voire également pour la réalisation du dispositif.

 Mesure alternative : Abattage des arbres isolés situés à une distance inférieure à une fois
   leur hauteur à maturité, par rapport à l’emprise de la construction (une fois et demi dans le cas 
de rideaux d’arbres ou d’arbustes). [Voir fi che n°4]



Fiche n° 6 RACCORDEMENT DES RÉSEAUX D’EAUX 
AU RÉSEAU COLLECTIF

Problème à résoudre : De façon à éviter les varia-
tions localisées d’humidité, il convient de privilégier 
le rejet des eaux pluviales – EP - (ruissellement de 
toitures, terrasses, etc.) et des eaux usées – EU - 
dans les réseaux collectifs (lorsque ceux-ci existent). 
La ré-infi ltration in situ des EP et des EU conduit à 
ré-injecter dans le premier cas des volumes d’eau 
potentiellement importants et de façon ponctuelle, 
dans le second cas des volumes limités mais de façon 
« chronique ».

Descriptif du dispositif : Il vise, lorsque 
l’assainissement s’effectue de façon autono-
me, à débrancher les fi lières existantes (puits 
perdu, fosse septique + champ d’épandage, 
etc.) et à diriger les fl ux à traiter jusqu’au 
réseau collectif (« tout à l’égout » ou réseau 
séparatif).

Champ d’application : Concerne tout type de bâtiment d’habitation ou d’activités assaini de façon 
individuelle avec ré-infi ltration in situ (les fi lières avec rejet au milieu hydraulique superfi ciel ne sont 
pas concernées), et situé à distance raisonnable (c’est-à-dire économiquement acceptable) du réseau 
collectif. 

Schéma de principe

Conditions de mise en œuvre : Le raccordement au réseau collectif doit être privilégié, sans 
préjudice des directives sanitaires en vigueur.
Le raccordement nécessite l’accord préalable du gestionnaire de réseau. Le branchement à un réseau 
collectif d’assainissement implique pour le particulier d’être assujetti à une redevance d’assainissement 
comprenant une part variable (assise sur le volume d’eau potable consommé) et le cas échéant une 
partie fi xe.

 Mesure alternative : En l’absence de réseau collectif dans l’environnement proche du bâti et
 du nécessaire maintien de l’assainissement autonome, il convient de respecter une distance 
d’une quinzaine de mètres entre le bâtiment et le(s) point(s) de rejet (à examiner avec l’autorité res-
ponsable de l’assainissement). 



Fiche n° 7 ÉTANCHÉIFICATION
DES CANALISATIONS ENTERRÉES

Problème à résoudre : De façon à éviter les varia-
tions localisées d’humidité, il convient de s’assurer de 
l’absence de fuites au niveau des réseaux souterrains 
« humides ». Ces fuites peuvent résulter des mou-
vements différentiels du sous-sol occasionnés par le 
phénomène.

Descriptif du dispositif : Le principe 
consiste à étanchéifi er l’ensemble des cana-
lisations d’évacuation enterrées (eaux plu-
viales, eaux usées). Leur tracé et leur con-
ception seront en outre étudiés de façon à 
minimiser le risque de rupture.

Champ d’application : Concerne tout type de bâtiment d’habitation ou d’activités, assaini de 
façon individuelle ou collective.
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Conditions de mise en œuvre : Les canalisations seront réalisées avec des matériaux non fragi-
les (c’est-à-dire susceptibles de subir des déformations sans rupture). Elles seront aussi flexibles que 
possibles, de façon à supporter sans dommage les mouvements du sol. 
L’étanchéité des différents réseaux sera assurée par la mise en place notamment de joints souples au 
niveau des raccordements.
De façon à ce que les mouvements subis par le bâti ne se « transmettent » pas aux réseaux, on 
s’assurera que les canalisations ne soient pas bloquées dans le gros œuvre, aux points d’entrée dans 
le bâti. 
Les entrées et sorties des canalisations du bâtiment s’effectueront autant que possible 
perpendiculairement par rapport aux murs (tout du moins avec un angle aussi proche que possible de 
l’angle droit).

Mesures d’accompagnement : Autant que faire se peut, on évitera de faire longer le bâtiment 
par les canalisations de façon à limiter l’impact des fuites occasionnées, en cas de rupture, sur les 
structures proches.
Il est souhaitable de réaliser de façon régulière des essais d’étanchéité de l’ensemble des réseaux 
« humides ». 



Fiche n° 8 LIMITER LES CONSÉQUENCES D’UNE 
SOURCE DE CHALEUR EN SOUS-SOL

Problème à résoudre : La présence dans le sous-sol 
d’un bâtiment d’une source de chaleur importante, en 
particulier d’une chaudière, est susceptible de renforcer 
les variations localisées d’humidité dans la partie supé-
rieure du terrain. Elles sont d’autant plus préjudiciables 
qu’elles s’effectuent au contact immédiat des structures.

Descriptif du dispositif : La mesure 
consiste à prévoir un dispositif spécifi que 
d’isolation thermique des murs se trou-
vant à proximité de la source de chaleur 
(limitation des échanges thermiques). 

Champ d’application : Concerne tous les murs de la pièce accueillant la source de chaleur, ainsi 
que toutes parties de la sous-structure du bâtiment au contact de canalisations « chaudes ». 
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Conditions de mise en œuvre : Dans l’Union Européenne, les produits d’isolation thermique 
pour la construction doivent posséder la marque CE depuis mars 2003 et respecter les normes EN 
13162 à EN 13171 (selon leur nature). Il pourra s’agir de produits standards de type polystyrène ou 
laine minérale. 

Remarque : La loi de finances pour 2005 a créé un crédit d’impôt dédié au développement durable 
et aux économies d’énergie. Destinée à renforcer le caractère incitatif du dispositif fiscal en faveur 
des équipements de l’habitation principale, cette mesure est désormais ciblée sur les équipements 
les plus performants au plan énergétique, ainsi que sur les équipements utilisant les énergies renou-
velables. Le crédit d’impôt concerne les dépenses d’acquisition de certains équipements fournis par 
les entreprises ayant réalisé les travaux et faisant l’objet d’une facture, dans les conditions préci-
sées à l’article 90 de la loi de finances pour 2005 et à l’article 83 de la loi de finances pour 2006 :
http://www.industrie.gouv.fr/energie/developp/econo/textes/credit-impot-2005.htm

Cela concerne notamment l’acquisition de matériaux d’isolation thérmique des parois opaques 
(planchers bas sur sous-sol, sur vide sanitaire ou sur passage ouvert, avec résistance thermique R ≥ 2,4 
M2 ° K / W). Pour choisir un produit isolant, il est important de connaître sa résistance thermique «R» 
(aptitude d’un matériau à ralentir la propagation de l’énergie qui le traverse). Elle fi gure obligatoire-
ment sur le produit. Plus «R» est important plus le produit est isolant.

Pour ces matériaux d’isolation thermique, le taux du crédit d’impôt est de 25 %. Ce taux est porté à 
40 % à la double condition que ces équipements soient installés dans un logement achevé avant le 
1/01/1977 et que leur installation soit réalisée au plus tard le 31 décembre de la 2e année qui suit celle 
de l’acquisition du logement.



Fiche n° 9 DÉSOLIDARISER LES DIFFÉRENTS 
ÉLÉMENTS DE STRUCTURE

Problème à résoudre : Deux parties de bâti-
ments accolés et fondés différemment peuvent 
subir des mouvements d’ampleur variable. Il 
convient de ce fait de désolidariser ces structu-
res, afi n que les sollicitations du sous-sol ne se 
transmettent pas entre elles et ainsi à autoriser 
des mouvements différentiels.

Descriptif du dispositif : Il s’agit de désoli-
dariser les parties de construction fondées dif-
féremment (ou exerçant des charges variables 
sur le sous-sol), par la mise en place d’un joint 
de rupture (élastomère) sur toute la hauteur du 
bâtiment (y compris les fondations).

Champ d’application : Concerne tous les bâtiments d’habitation ou d’activités présentant des élé-
ments de structures fondés différemment (niveau d’assise, type de fondation) ou caractérisés par des 
descentes de charges différentes. Sont également concernées les extensions de bâtiments existants 
(pièce d’habitation, garage, etc.).
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Conditions de mise en œuvre : Il est indispensable de prolonger le joint sur toute la hauteur 
du bâtiment. 

À destination du bâti existant : La pose d’un joint de rupture sur un bâtiment existant constitue 
une mesure techniquement envisageable. Mais elle peut nécessiter des modifications importantes 
de la structure et s’avérer ainsi très délicate (les fondations étant également concernées par cette 
opération). 
La mesure doit systématiquement être mise en œuvre dans le cadre des projets d’extension du bâti 
existant.



Fiche n° 10 RÉALISATION D’UN DISPOSITIF
DE DRAINAGE

Problème à résoudre : Les apports d’eau pro-
venant des terrains environnants (eaux de ruis-
sellement superfi ciel ou circulations souterrai-
nes), contribuent au phénomène en accroissant 
les variations localisées d’humidité. La collecte et 
l’évacuation de ces apports permettent de mini-
miser les mouvements différentiels du sous-sol.

Descriptif du dispositif : Le dispositif con-
siste en un réseau de drains (ou tranchées drai-
nantes) ceinturant la construction ou, dans les 
terrains en pente, disposés en amont de celle-ci. 
Les volumes collectés sont dirigés aussi loin que 
possible de l’habitation. 

Champ d’application : Concerne sans restriction tout type de bâtiment d’habitation ou d’activités.
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Conditions de mise en œuvre : Le réseau est constitué de tranchées remplies d’éléments gros-
siers (protégés du terrain par un géotextile), avec en fond de fouille une canalisation de collecte et 
d’évacuation (de type « drain routier ») répondant à une exigence de résistance à l’écrasement.
Idéalement, les tranchées descendent à une profondeur supérieure à celle des fondations de la 
construction, et sont disposées à une distance minimale de 2 m du bâtiment. Ces précautions sont 
nécessaires afi n d’éviter tout impact du drainage sur les fondations.

Les règles de réalisation des drains sont données par le DTU 20.1.

 En fonction des caractéristiques du terrain, la nécessité de descendre les drains au-delà
 du niveau de fondation de la construction peut se heurter à l’impossibilité d’évacuer  
gravitairement les eaux collectées. La mise en place d’une pompe de relevage peut permettre de lever 
cet obstacle.

Mesure d’accompagnement : Ce dispositif de drainage complète la mesure détaillée dans la 
fiche n°3 (mise en place d’une ceinture étanche en périphérie du bâtiment) de façon à soustraire les 
fondations de la construction aux eaux de ruissellement et aux circulations souterraines.



  PRÉFET DE L’HERAULT 

Direction départementale des territoires et de la mer
Unité forêt biodiversité chasse

Arrêté n° DDTM34-2013-03-02999 du 11 mars 2013

PREVENTION DES INCENDIES DE FORETS 
« DEBROUSSAILLEMENT ET MAINTIEN EN ETAT DEBROUSSAILLE »

Le préfet de la région Languedoc-Roussillon
Préfet de l'Hérault

 
Vu le Code forestier, modifié par ordonnance du 26 janvier 2012 et notamment l'article L111-2 
et les titres III des livres Ier ; 

Vu les articles L130-1, L 311-1, L 322-2, L442-1, L 443-1 à L443-4, L444-1 et R130-1 du Code 
l’urbanisme ; 

Vu les articles L 2212-1 à L2212-4, L2213-25 et L 2215-1 du Code général des collectivités 
territoriales ; 

Vu les articles L562-1 et L341-1 du Code de l'environnement ;

Vu les articles 131-13, 131-35, 131-39, 221-6 et 222-19 du Code pénal ; 

Vu l'article L206-1 du Code rural ;

Vu les arrêtés n°2004-01-907 du 13 avril 2004, n°2005-01-539 du 7 mars 2005, n°2007-01-
703 du 4 avril 2007 et n°2007-01-704 du 4 avril 2007 ;

Considérant l'augmentation du risque d'incendie à proximité d'enjeux urbains ;

Vu l’avis de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ; 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer ;

A R R E T E

Article 1er – Champ d'application pour les communes ou parties de communes à risque 
global d'incendie de forêt moyen ou fort.

Les obligations légales de débroussaillement et de maintien en état débroussaillé au titre du 
Code forestier énumérées dans les articles suivants du présent arrêté s'appliquent sur les 
terrains en nature de bois,  forêt,  plantations d'essences forestières,  reboisements, landes, 
maquis et garrigues et jusqu'à une distance de 200 (deux cents) mètres de ces terrains situés 
sur le territoire des communes ou parties de communes listées et cartographiées à l'annexe I.

Arrêté préfectoral relatif au débroussaillement et au maintien en état débroussaillé – Page 1 sur 16 - 



Les  terrains  en  nature  de  bois,  forêt,  plantations  d'essences  forestières,  reboisements, 
landes, maquis et garrigues d’une surface cumulée inférieure au seuil de 4 (quatre) hectares 
sont exclus du champ d’application, de même que les haies et les « boisements linéaires » 
constitués  de  terrains  en  nature  de  bois,  forêt,  plantations  d'essences  forestières, 
reboisements, landes, maquis et garrigues d’une largeur maximum de 50 (cinquante) mètres 
quelle que soit leur longueur.

En  complément  et  en  application  de  l'article  L2213-25  du  Code  général  des  collectivités 
territoriales,  les  maires  peuvent  obliger  les  propriétaires  des  terrains  non  bâtis,  situés  à 
l'intérieur d'une zone d'habitation ou à une distance maximum de 50 mètres des habitations, 
dépendances, chantiers, ateliers ou usines, à entretenir ces terrains.

Article 2 – Champ d'application pour les communes ou parties de communes à risque 
global d'incendie de forêt  faible ou nul.

Les  103  communes  ou parties  de communes  à  risque  faible  listées  et  cartographiées  à 
l'annexe I n'ont pas d'obligations de débroussaillement et de maintien en état débroussaillé au 
titre du Code forestier.

Toutefois, en application de l'article L2213-25 du Code général des collectivités territoriales, 
les maires peuvent obliger les propriétaires des  terrains non bâtis, situés à l'intérieur d'une 
zone d'habitation ou à une distance maximum de 50 mètres des habitations, dépendances, 
chantiers, ateliers ou usines, à entretenir ces terrains.

Article 3 – Finalité du débroussaillement. 

Les  obligations  de débroussaillement  et  de maintien en état  débroussaillé  prévues par  le 
présent arrêté ont pour objet de diminuer l’intensité des incendies de forêt et d’en limiter la 
propagation  en  créant  des  discontinuités  verticales  et/ou  horizontales  dans  la  végétation 
présente autour des enjeux humains ou à proximité des infrastructures linéaires à protéger.

La réalisation des travaux de débroussaillement autour des constructions et habitations en dur 
doit  permettre, en cas d'incendie de forêt,  d'assurer le confinement de leurs occupants et 
d'améliorer la sécurité des services d'incendie et de secours lors de leur intervention.

Les travaux sont mis en œuvre et réalisés conformément aux modalités techniques décrites 
en annexe II du présent arrêté et en fonction du niveau de risque global de la commune ou de 
la partie de commune concernée (annexe I).

Article 4 – Situations à débroussaillement obligatoire relatives à l’urbanisation. 

Sur les terrains listés à l’article 1er, le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé 
sont obligatoires :

a) Aux abords  des  constructions,  chantiers  et  installations  de  toute  nature,  sur  une 
profondeur de 50 (cinquante) mètres à mesurer à partir de la construction ou de la limite 
du chantier ou de l'installation, le maire pouvant par arrêté municipal porter à 100 (cent) 
mètres cette obligation, ainsi que des voies privées y donnant accès sur une profondeur 
de 5  (cinq)  mètres  de part  et  d’autre  de  la  voie,  les  travaux étant  à  la  charge du 
propriétaire des constructions, chantiers et installations de toute nature.

b) Sur la totalité de la surface des terrains construits ou non construits situés dans les 
zones urbaines (zones U) délimitées par  un plan local  d’urbanisme rendu public  ou 
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approuvé ou un document d’urbanisme en tenant lieu, les travaux étant à la charge du 
propriétaire du terrain ;

c) Sur la totalité de la surface des terrains construits ou non construits situés soit dans 
une ZAC (zone d’aménagement concertée),  soit  dans un lotissement,  soit  dans une 
AFU (association foncière urbaine),  les travaux étant  à la charge du propriétaire du 
terrain ;

d) Sur  la  totalité  de  la  surface  des  terrains  de  camping  ou  servant  d’aire  de 
stationnement de caravanes, les travaux étant à la charge du propriétaire du terrain ; 

e) Sur les terrains situés dans les zones délimitées et spécifiquement définies comme 
devant être débroussaillées et maintenues en état débroussaillé en vue de la protection 
des  constructions,  par  un  plan  de  prévention  du  risque  incendie  de  forêt  (PPRIF) 
approuvé, les travaux étant à la charge du propriétaire des constructions, chantiers et 
installations de toute nature pour la protection desquels la servitude est établie. 

Afin de garantir  la pérennité des travaux de débroussaillement visés au présent  article,  le 
maintien en état  débroussaillé devra être réalisé dés que la hauteur des repousses de la 
végétation ligneuse sera supérieure à 40 (quarante) centimètres. 

Article 5 – Travaux de débroussaillement en espace boisé classé – EBC.

Sont autorisées, en application des articles L130-1 (alinéa 8) et R130-1 (alinéa 6) du Code de 
l’urbanisme, et à ce titre dispensées de la déclaration préalable prévue par les articles L130-1 
(alinéa 5) et R130-1 (alinéa 1) du même Code, les coupes entrant dans la catégorie suivante :
« coupes  ou  abattages  d'arbres  éventuellement  nécessités  par  la  mise  en  œuvre  des 
dispositions des  articles contenus dans les titres III des livres Ier du Code forestier, en tant 
qu’ils  prescrivent  des  débroussaillements,  ou  des  dispositions  édictées  en  matière  de 
débroussaillement  par  l'autorité  administrative  ou  judiciaire  en  application  des  mêmes 
articles ».

Article 6 – Travaux de débroussaillement en site classé. 

La  réalisation  des  travaux  de  débroussaillement  règlementaire  obligatoire  justifiés  par  la 
présence d'enjeux à protéger conformément  aux obligations légales édictées par  le Code 
forestier n'est pas soumise à autorisation spéciale de travaux dans les sites classés situés 
dans  les  terrains  listés  à  l'article  1er du  présent  arrêté,  dans  la  mesure  où  ces  travaux 
concourent à l'entretien et à la protection des sites et n'en constituent pas une modification 
définitive de l'état ou de l'aspect.

Article  7  –  Débroussaillement  obligatoire  relatif  aux  voies  ouvertes  à  la  circulation 
publique. 

Dans la traversée des terrains listés à l'article 1er du présent arrêté, le débroussaillement et le 
maintien en état débroussaillé sont obligatoires :

a) le  long  des  routes  nationales  ouvertes  à  la  circulation  publique  sur  la  totalité  de 
l’emprise de la voie et sur une bande de 5 (cinq) mètres de part et d’autre du bord de la 
chaussée, les travaux étant à la charge de l’État ;
b) le  long  des  voies  appartenant  aux  collectivités  territoriales  ouvertes  à  la  circulation 
publique sur la totalité de l’emprise de la voie et sur une bande de 5 (cinq) mètres de part et 
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d’autre du bord de la chaussée,  les travaux étant à la charge de la collectivité territoriale 
propriétaire de la voie ;
c) le long des autoroutes ouvertes à la circulation publique sur la totalité de l’emprise de la 
voie et  sur une bande de  5 (cinq) mètres de part  et  d’autre du bord de la chaussée, les 
travaux étant à la charge du propriétaire ou de la société gestionnaire de la voie. 

Les modalités de mise en œuvre des travaux de débroussaillement mentionnés au présent 
article pourront être modifiées par une étude réalisée sur proposition du propriétaire ou du 
gestionnaire  de  la  voie,  à  ses  frais,  et  qui  sera  soumise  à  l’avis  de  la  commission 
départementale  de  sécurité  et  d’accessibilité  préalablement  à  la  décision  de  l’autorité 
préfectorale. Cette étude pourra être réalisée à l’échelle du massif forestier ou à une échelle 
plus  globale  et  pourra  se  décliner  par  propriétaire  ou  gestionnaire  de  voie  ouverte  à  la 
circulation publique.

Les  études  déjà  réalisées  par  le  conseil  général  de  l'Hérault  le  long  des  voies 
départementales et par ASF le long de l'autoroute A9 restent  valables.  Elles peuvent  être 
révisées en cas de besoin conformément aux dispositions du paragraphe précédent.

Afin de garantir  la pérennité des travaux de débroussaillement visés au présent article,  le 
maintien en état débroussaillé devra être réalisé dés que la hauteur des repousses de la 
végétation ligneuse sera supérieure à 40 (quarante) centimètres. 

L’État  est  chargé  du  contrôle  de  l’exécution  des  opérations  de  débroussaillement  et  de 
maintien en état débroussaillé relatives aux voies de circulation.

Les travaux sont mis en œuvre et réalisés conformément aux modalités techniques décrites 
en annexe II du présent arrêté et en fonction du niveau de risque global de la commune ou de 
la partie de commune concernée (annexe I).

Lorsque des travaux de débroussaillement prévus au présent article se superposent à des 
obligations de même nature prévues à l'article 4 du présent  arrêté,  la mise en œuvre de 
l'ensemble de ces obligations incombe aux responsables des infrastructures pour ce qui les 
concerne.

Article  8  –  Débroussaillement  obligatoire  relatif  aux  voies  ouvertes  à  la  circulation 
publique répertoriées comme des voies assurant la prévention des incendies de forêt.

Les  largeurs  de  débroussaillement  à  réaliser  de  part  et  d'autre  des  voies  ouvertes  à  la 
circulation  publique  répertoriées  comme assurant  la  prévention  des  incendies  de  forêt  et 
inscrites  à  ce  titre  au  plan  départemental  de  protection  des  forêts  contre  l'incendie  sont 
précisées par un arrêté spécifique après accord du propriétaire de la voie.

Les travaux sont mis en œuvre et réalisés conformément aux modalités techniques décrites 
en annexe II du présent arrêté et au schéma stratégique des équipements de DFCI.

Article 9 – Débroussaillement obligatoire relatif aux infrastructures ferroviaires. 

Les mesures préconisées par l'étude sur le débroussaillement réalisée par le gestionnaire des 
infrastructures ferroviaires sont mises en œuvre le long de ces infrastructures conformément 
au programme de travaux.
Les travaux de débroussaillement et de maintien en état débroussaillé sont mis en œuvre et 
réalisés conformément aux modalités techniques décrites en annexe II du présent arrêté.
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Article  10 –  Obligations relatives aux infrastructures de transport  et  de distribution 
d’énergie électrique.

Dans la traversée des terrains listés à l'article 1er du présent arrêté, les transporteurs et les 
distributeurs  d'énergie  électrique  exploitant  des  lignes  aériennes  doivent  éliminer,  par 
broyage, exportation ou incinération conformément à l'arrêté permanent d'emploi du feu, les 
rémanents de coupe qu'ils produisent. 
Lorsque  des  travaux  d'entretien  des  végétaux  aux  abords  des  lignes  aériennes  se 
superposent à des obligations de débroussaillement prévues aux articles 4 et 8 du présent 
arrêté,  les  transporteurs  et  les  distributeurs  d'énergie  électrique  exploitant  ces  lignes 
aériennes  sont  responsables  de  l'élimination,  prioritairement  aux  travaux  de 
débroussaillement, des rémanents de coupe qu'ils produisent. 

Article 11 – Débroussaillement et  maintien en état débroussaillé sur terrain d'autrui 
relatifs à l’urbanisation.

En  application  de  l'article  4  du  présent  arrêté,  en  cas  de  superposition  d'obligations  de 
débroussailler  sur  une  même  parcelle,  la  mise  en  œuvre  de  l'obligation  incombe  au 
propriétaire de la parcelle dès lors qu'il y est lui-même soumis. 
Dans les cas  où tout  ou partie  d'une parcelle  soumise à obligation de débroussaillement 
appartient à un propriétaire non tenu à ladite obligation, celle-ci incombe intégralement au 
propriétaire de la construction, chantier ou installation de toute nature le plus proche d'une 
limite de cette parcelle. 

Lorsque la présence sur une propriété de constructions, chantiers et installations de toute 
nature  entraîne,  en  application  de  l'article  4  du  présent  arrêté  une  obligation  de 
débroussaillement  qui  s'étend  au-delà  des  limites  de  cette  propriété,  le  propriétaire  ou 
l'occupant  des fonds voisins compris  dans le périmètre soumis à cette obligation ne peut 
s'opposer à leur réalisation par celui de qui résulte l'obligation et à qui en incombe la charge. Il 
peut toutefois réaliser lui-même ces travaux. 

Le  propriétaire  qui  entend  pénétrer  sur  le  fonds  voisin  doit  prendre  au  préalable  les 
dispositions suivantes à l’égard du propriétaire et de l’occupant du fonds voisin s'il n'est pas 
propriétaire :

1 – Les informer par tout moyen permettant d'établir date certaine des obligations 
qui s'étendent à ce fonds  ;
2 – Leur indiquer que ces travaux peuvent être exécutés soit par le propriétaire ou 
l’occupant, soit par celui qui en a la charge en application de l’article 4 du présent 
arrêté, et en toute hypothèse aux frais de ce dernier ;
3 – Leur demander l'autorisation de pénétrer sur ce fonds aux fins de réaliser ces 
obligations ; 
4 - Rappeler au propriétaire qu'à défaut d'autorisation donnée dans un délai d'un 
mois ces obligations sont mises à sa charge.
 

Lorsque l'autorisation n'a pas été donnée, il en informe le maire. 

Le propriétaire qui  refuse l'accès ou ne donne pas l'autorisation de pénétrer sur sa 
propriété devient alors responsable de la réalisation de ce débroussaillement ou de ce 
maintien en état débroussaillé. 

Les produits forestiers d’un diamètre fin bout supérieur à 5 (cinq) centimètres seront laissés à 
disposition du propriétaire ou de l’occupant du fonds voisin qui a 1 (un) mois pour les enlever. 
A l’issue de ce délai, celui à qui incombe la charge du débroussaillement devra les éliminer.
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Article 12 – Cas particulier des terrains de camping, de stationnement de caravanes et 
des parcs résidentiels de loisirs.

Les établissements d'hôtellerie de plein air  tels  que les terrains de camping,  les aires de 
stationnement de caravanes ou de camping-cars ainsi que les parcs résidentiels de loisirs ne 
permettent pas le confinement des populations hébergées sur site dans des structures en dur 
en présence d'un incendie de forêt et doivent être traités avec des précautions particulières 
permettant l'évacuation des populations.
 
Ces  établissements  d'hôtellerie  de  plein  air  sont  identifiés  et  classés  individuellement  en 
fonction  de  leur  niveau  de  risque  d'incendie  de  forêt :  faible  ou  nul,  moyen,  fort.  Ces 
établissements  d'hôtellerie  de  plein-air  sont  considérés  comme des  installations  de  toute 
nature au titre du présent arrêté.

Les modalités techniques de débroussaillement des établissements d'hôtellerie de plein air 
classés à risque d'incendie de forêt moyen ou fort sont celles édictées au A de l'annexe II 
quelque soit le classement de la commune de situation.
Les  maires  peuvent  porter  de  50  (cinquante)  à  100  (cent)  mètres  l'obligation  de 
débroussaillement autour des établissements d'hôtellerie de plein air.

Les voies privées ou publiques répertoriées dans le cahier de prescriptions de sécurité des 
établissements d'hôtellerie de plein air comme devant être utilisées pour l'évacuation en cas 
d'incendie de forêt devront être débroussaillées sur une profondeur de 15 (quinze) mètres de 
part et d'autre de la voie.

Les établissements d'hôtellerie de plein air classés à risque d'incendie de forêt faible ou nul 
n'ont pas d'obligations légales de débroussaillement.
Toutefois, en application de l'article L2213-25 du Code général des collectivités territoriales, 
les  maires peuvent  obliger  les propriétaires  des  terrains  non bâtis,  situés  à une distance 
maximum  de  50  mètres  des  habitations,  dépendances,  chantiers,  ateliers  ou  usines,  à 
entretenir ces terrains.

Pour tous les établissements d'hôtellerie de plein air, en complément des travaux de maintien 
en état débroussaillé et d'entretien, les toits des hébergements seront régulièrement nettoyés 
et  le  dessous des hébergements sera débarrassé de tous matériaux.  Ces travaux seront 
réalisés périodiquement,  au moins  une fois  par  an et  avant  la  saison estivale.  Les  voies 
d’accès internes aux  établissements d'hôtellerie de plein air  resteront  dégagées de toute 
végétation sur un gabarit de 4 (quatre) mètres, soit une hauteur et une largeur minimum de 4 
(quatre) mètres pour permettre l'évacuation. 

Article  13  –  Contrôle  des  situations  à  débroussaillement  obligatoire  relatives  à 
l’urbanisation.

Le maire assure le contrôle de l'exécution des obligations énoncées aux articles 4, 11 et 12 du 
présent arrêté et met en œuvre si nécessaire les procédures de travaux d'office prévues par 
le Code forestier afin de maintenir et de garantir la protection nécessaire autour des zones à 
enjeux. 

Article 14 –  Débroussaillement et maintien en état débroussaillé relatifs aux voies de 
circulation et aux infrastructures ferroviaires. 

Les  personnes  morales  habilitées  à  débroussailler,  après  avoir  identifié  les  propriétaires 
riverains intéressés, les  avisent par tout moyen permettant d'établir  date certaine,  10 (dix) 
jours au moins avant le commencement des travaux.
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L’avis doit indiquer les secteurs sur lesquels seront commencés les travaux et que ceux-ci 
devront être poursuivis avec toute la diligence possible et, sauf cas de force majeure, sans 
interruption.

Faute par les personnes morales habilitées à débroussailler d’avoir commencé les travaux 
dans un délai d’un mois à compter de la date par elles indiquée pour le commencement des 
travaux, l’avis devient caduc.

Les produits forestiers d’un diamètre fin bout supérieur à 5 (cinq) centimètres seront laissés à 
disposition du propriétaire du fonds qui a 1 (un) mois pour les enlever. 
A l’issue de ce délai, celui à qui incombe la charge du débroussaillement devra les éliminer.

Article 15 – Plantations forestières.

Dans  la  traversée  des  terrains  listés  à  l'article  1er du  présent  arrêté,  les  plantations 
d’essences forestières effectuées en bordure de voie ouverte à la circulation publique devront 
laisser  une  zone  non  boisée  sur  une  largeur  de  5  (cinq)  mètres  à  partir  du  bord  de  la 
chaussée. 

Article 16 – Exploitations forestières. 

1. En cas d’exploitation forestière en bordure de voie  soumise à une obligation légale de 
débroussaillement, les rémanents seront dispersés afin d’éviter leur regroupement, en tas ou 
en andains, dans la bande des 50 (cinquante) mètres à partir du bord de la chaussée. De 
plus, leur élimination se fera sur 15 (quinze) mètres à partir du bord de la chaussée, dans le 
mois qui suit l’abattage.

2. En  cas  d’exploitation  forestière  aux  abords  des  constructions,  chantiers,  travaux  et 
installations de toute nature, les produits forestiers et les rémanents de coupe seront éliminés 
sur la bande des 50 (cinquante) mètres en bordure de ces constructions, chantiers, travaux et 
installations de toute nature, au fur et à mesure de l’avancement de l'exploitation.

Les travaux mentionnés au présent  article sont  à la charge du propriétaire de la parcelle 
exploitée ou de l'occupant  du chef  du propriétaire de la parcelle  sur  laquelle  est  réalisée 
l'exploitation forestière.

Article 17 – Contrôle et sanctions.

Sont habilités à rechercher et constater les infractions forestières, outre les officiers et agents 
de police judiciaire,  les agents des services de l’État  chargés des forêts et  les agents en 
service  à  l'Office  national  des  forêts,  commissionnés  à  raison  de  leurs  compétences  en 
matière forestière et assermentés à cet effet ainsi que les gardes champêtres et les agents de 
police municipale. 

Le  fait  pour  le  propriétaire  de  ne pas  procéder  aux travaux de débroussaillement  ou  de 
maintien en état débroussaillé, prescrits par les dispositions de l'article 4 du présent arrêté est 
puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe pour les situations des a) et 
b) et de la 5e classe pour les situations des c), d) et e) du même article.
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Article 18 –  Mise à jour du plan local  d'urbanisme ou du document d'urbanisme en 
tenant lieu.

Le maire annexe au plan local d'urbanisme ou au document d'urbanisme en tenant lieu la liste 
des terrains énumérés aux b), c), d) et e) de l'article 4 du présent arrêté concernés par les 
obligations légales de débroussaillement.

Article 19 – Porter à connaissance, débroussaillement et servitude. 

En cas de mutation, le cédant informe le futur propriétaire de l'obligation de débroussailler ou 
de maintenir en état débroussaillé ainsi que de l'existence d'éventuelles servitudes de DFCI.
A  l'occasion  de  toute  conclusion  ou  renouvellement  de  bail,  le  propriétaire  porte  ces 
informations à la connaissance du preneur. 

Article 20 -  Abrogation des arrêtés antérieurs.

Les arrêtés préfectoraux n°2004-01-907 du 13 avril 2004, n°2005-01-539 du 7 mars 2005, 
n°2007-01-703 du 4 avril  2007 et  n°2007-01-704 du 4 avril  2007 sont  abrogés à la  date 
d'application du présent arrêté.

Article 21 -  Voies de recours.

La  présente  décision  peut  être  déférée  au  tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  les 
conditions prévues par l’article R 421–1 du Code de justice administrative, dans le délai de 
deux mois  à partir  de la  date de sa publication au recueil  des actes administratifs  de la 
préfecture de l'Hérault.

Article 22 – Exécution.

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Hérault,  le  directeur  du  cabinet  du  préfet  de 
l'Hérault, les sous-préfets des arrondissements de Béziers et Lodève, le président du conseil 
général, les maires du département, la directrice départementale des territoires et de la mer, 
le directeur départemental du service d’incendie et de secours, le directeur de l’agence inter 
départementale  Gard-Hérault  de  l’office  national  des  forêts,  le  colonel  commandant  le 
groupement de gendarmerie de l’Hérault, le directeur départemental de la sécurité publique et 
les agents mentionnés à l’article L161-4 du Code forestier, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de l'Hérault et affiché dans toutes les mairies du département.
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A Montpellier, le 11 mars 2013    
le préfet,
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A – Communes à risque global d'incendie de forêt fort - 1/2
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Commune INSEE Commune INSEE
ADISSAN 34002 CREISSAN 34089
AGDE 34003 LE CRES 34090
AGEL 34004 CRUZY 34092
AIGNE 34006 FABREGUES 34095
AIGUES-VIVES 34007 FELINES-MINERVOIS 34097
ANIANE 34010 FLORENSAC 34101
ARBORAS 34011 FONTANES 34102
ASPIRAN 34013 FONTES 34103
ASSAS 34014 FOUZILHON 34105
ASSIGNAN 34015 FRONTIGNAN 34108
AUMELAS 34016 GABIAN 34109
AUMES 34017 GALARGUES 34110
AUTIGNAC 34018 GARRIGUES 34112
AZILLANET 34020 GIGEAN 34113
BABEAU-BOULDOUX 34021 GIGNAC 34114
BAILLARGUES 34022 GRABELS 34116
BALARUC-LES-BAINS 34023 GUZARGUES 34118
BALARUC-LE-VIEUX 34024 JACOU 34120
BASSAN 34025 JUVIGNAC 34123
BEAUFORT 34026 LACOSTE 34124
BEAULIEU 34027 LAGAMAS 34125
BELARGA 34029 LATTES 34129
BESSAN 34031 LAURENS 34130
BEZIERS 34032 LAURET 34131
BOISSERON 34033 LESPIGNAN 34135
LE BOSC 34036 LIAUSSON 34137
BOUJAN-SUR-LIBRON 34037 LIEURAN-CABRIERES 34138
BOUZIGUES 34039 LIEURAN-LES-BEZIERS 34139
BUZIGNARGUES 34043 LA LIVINIERE 34141
CABRIERES 34045 LOUPIAN 34143
CAMPAGNAN 34047 LUNEL 34145
CASTELNAU-DE-GUERS 34056 LUNEL-VIEL 34146
CASTELNAU-LE-LEZ 34057 MAGALAS 34147
CASTRIES 34058 LES MATELLES 34153
LA CAUNETTE 34059 MERIFONS 34156
CAUSSES-ET-VEYRAN 34061 MEZE 34157
CAUX 34063 MINERVE 34158
CAZEDARNES 34065 MIREVAL 34159
CAZEVIEILLE 34066 MONTAGNAC 34162
CAZOULS-LES-BEZIERS 34069 MONTARNAUD 34163
CEBAZAN 34070 MONTAUD 34164
CELLES 34072 MONTBAZIN 34165
CESSENON-SUR-ORB 34074 MONTBLANC 34166
CESSERAS 34075 MONTFERRIER-SUR-LEZ 34169
CEYRAS 34076 MONTOULIERS 34170
CLAPIERS 34077 MONTPELLIER 34172
CLARET 34078 MONTPEYROUX 34173
CLERMONT-L'HERAULT 34079 MOUREZE 34175
COMBAILLAUX 34082 MURVIEL-LES-BEZIERS 34178
CORNEILHAN 34084 MURVIEL-LES-MONTPELLIER 34179
COURNONSEC 34087 NEBIAN 34180
COURNONTERRAL 34088 NEFFIES 34181
CREISSAN 34089 NISSAN-LEZ-ENSERUNE 34183



A – Communes à risque global d'incendie de forêt fort - 2/2
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Commune INSEE Commune INSEE
NIZAS 34184 SAUTEYRARGUES 34297
OCTON 34186 SERVIAN 34300
OLONZAC 34189 SETE 34301
OUPIA 34190 SIRAN 34302
PAILHES 34191 SUSSARGUES 34307
PAULHAN 34194 TEYRAN 34309
PERET 34197 THEZAN-LES-BEZIERS 34310
PIERRERUE 34201 TOURBES 34311
PIGNAN 34202 LE TRIADOU 34314
PINET 34203 USCLAS-DU-BOSC 34316
PLAISSAN 34204 VACQUIERES 34318
PORTIRAGNES 34209 VAILHAN 34319
POUSSAN 34213 VAILHAUQUES 34320
POUZOLLES 34214 VALERGUES 34321
PRADES-LE-LEZ 34217 VALFLAUNES 34322
PRADES-SUR-VERNAZOBRE 34218 VENDARGUES 34327
PUISSERGUIER 34225 VENDEMIAN 34328
QUARANTE 34226 VERARGUES 34330
RESTINCLIERES 34227 VIAS 34332
ROUJAN 34237 VIC-LA-GARDIOLE 34333
SAINT-BAUZILLE-DE-LA-SYLVE 34241 VILLENEUVE-LES-MAGUELONE 34337
SAINT-BAUZILLE-DE-MONTMEL 34242 VILLENEUVETTE 34338
SAINT-BRES 34244 VILLESPASSANS 34339
SAINT-CHINIAN 34245 VILLETELLE 34340
SAINT-CHRISTOL 34246 VILLEVEYRAC 34341
SAINT-CLEMENT-DE-RIVIERE 34247
SAINTE-CROIX-DE-QUINTILLARGUES 34248
SAINT-DREZERY 34249
SAINT-GELY-DU-FESC 34255
SAINT-GENIES-DES-MOURGUES 34256
SAINT-GENIES-DE-FONTEDIT 34258
SAINT-GEORGES-D'ORQUES 34259
SAINT-GUILHEM-LE-DESERT (partie) 34261
SAINT-GUIRAUD 34262
SAINT-HILAIRE-DE-BEAUVOIR 34263
SAINT-JEAN-DE-CORNIES 34265
SAINT-JEAN-DE-CUCULLES 34266
SAINT-JEAN-DE-FOS 34267
SAINT-JEAN-DE-LA-BLAQUIERE 34268
SAINT-JEAN-DE-MINERVOIS 34269
SAINT-JEAN-DE-VEDAS 34270
SAINT-MATHIEU-DE-TREVIERS 34276
SAINT-PARGOIRE 34281
SAINT-PAUL-ET-VALMALLE 34282
SAINT-PONS-DE-MAUCHIENS 34285
SAINT-PRIVAT (partie) 34286
SAINT-SATURNIN-DE-LUCIAN 34287
SAINT-SERIES 34288
SAINT-THIBERY 34289
SAINT-VINCENT-DE-BARBEYRARGUES 34290
SALASC 34292
SATURARGUES 34294
SAUSSINES 34296



B – Communes à risque global d'incendie de forêt moyen - 1/1
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Commune INSEE Commune INSEE
AGONES 34005 RIOLS (partie) 34229
LES AIRES 34008 ROQUEBRUN 34232
ARGELLIERS 34012 ROQUESSELS 34234
BEDARIEUX 34028 ROUET 34236
BERLOU 34030 SAINT-ANDRE-DE-BUEGES (partie) 34238
BOISSET 34034 SAINT-BAUZILLE-DE-PUTOIS 34243
LA BOISSIERE 34035 SAINT-ETIENNE-D'ALBAGNAN (partie) 34250
LE BOUSQUET-D'ORB (partie) 34038 SAINT-ETIENNE-DE-GOURGAS (partie) 34251
BRENAS 34040 SAINT-ETIENNE-ESTRECHOUX 34252
BRISSAC (partie) 34042 SAINT-GERVAIS-SUR-MARE (partie) 34260
CABREROLLES 34044 SAINT-JEAN-DE-BUEGES (partie) 34264
CAMPLONG (partie) 34049 SAINT-JULIEN (partie) 34271
CARLENCAS-ET-LEVAS 34053 SAINT-MARTIN-DE-L'ARCON (partie) 34273
CASSAGNOLES 34054 SAINT-MARTIN-DE-LONDRES 34274
CAUSSE-DE-LA-SELLE 34060 SAINT-NAZAIRE-DE-LADAREZ 34279
CAUSSINIOJOULS 34062 SAINT-PONS-DE-THOMIERES (partie) 34284
CAZILHAC 34067 SAINT-VINCENT-D'OLARGUES (partie) 34291
COLOMBIERES-SUR-ORB (partie) 34080 SOUBES (partie) 34304
DIO-ET-VALQUIERES 34093 SOUMONT 34306
FAUGERES 34096 TAUSSAC-LA-BILLIERE 34308
FERRALS-LES-MONTAGNES 34098 LA TOUR-SUR-ORB (partie) 34312
FERRIERES-LES-VERRERIES 34099 VALMASCLE 34323
FERRIERES-POUSSAROU 34100 VELIEUX 34326
FOS 34104 VIEUSSAN 34334
FOZIERES 34106 VILLEMAGNE-L'ARGENTIERE 34335
GANGES 34111 VIOLS-EN-LAVAL 34342
GRAISSESSAC (partie) 34117 VIOLS-LE-FORT 34343
HEREPIAN 34119
LAMALOU-LES-BAINS 34126
LAROQUE 34128
LAUROUX (partie) 34132
LAVALETTE 34133
LODEVE 34142
LUNAS 34144
MAS-DE-LONDRES 34152
MONS (partie) 34160
MONTESQUIEU 34168
MONTOULIEU 34171
MOULES-ET-BAUCELS 34174
MURLES 34177
NOTRE-DAME-DE-LONDRES 34185
OLARGUES 34187
OLMET-ET-VILLECUN 34188
PARDAILHAN 34193
PEGAIROLLES-DE-BUEGES (partie) 34195
PEZENES-LES-MINES 34200
LES PLANS (partie) 34205
LE POUJOL-SUR-ORB 34211
POUJOLS 34212
LE PRADAL 34216
PREMIAN (partie) 34219
LE PUECH 34220
PUECHABON 34221
RIEUSSEC 34228



C – Communes à risque global d'incendie de forêt faible ou nul - 1/1
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Commune INSEE Commune INSEE
ABEILHAN 34001 LE BOUSQUET-D'ORB (partie) 34038
ALIGNAN-DU-VENT 34009 BRISSAC (partie) 34042
BRIGNAC 34041 CAMBON-ET-SALVERGUES 34046
CAMPAGNE 34048 CAMPLONG (partie) 34049
CANDILLARGUES 34050 CASTANET-LE-HAUT 34055
CANET 34051 LE CAYLAR 34064
CAPESTANG 34052 CEILHES-ET-ROCOZELS 34071
CAZOULS-D'HERAULT 34068 COLOMBIERES-SUR-ORB (partie) 34080
CERS 34073 COMBES 34083
COLOMBIERS 34081 COURNIOU 34086
COULOBRES 34085 LE CROS 34091
ESPONDEILHAN 34094 FRAISSE-SUR-AGOUT 34107
JONQUIERES 34122 GORNIES 34115
LANSARGUES 34127 GRAISSESSAC (partie) 34117
LAVERUNE 34134 JONCELS 34121
LEZIGNAN-LA-CEBE 34136 LAUROUX (partie) 34132
LIGNAN-SUR-ORB 34140 MONS (partie) 34160
MARAUSSAN 34148 PEGAIROLLES-DE-BUEGES (partie) 34195
MARGON 34149 PEGAIROLLES-DE-L'ESCALETTE 34196
MARSEILLAN 34150 LES PLANS (partie) 34205
MARSILLARGUES 34151 PREMIAN (partie) 34219
MAUGUIO 34154 RIOLS (partie) 34229
MAUREILHAN 34155 LES RIVES 34230
MONTADY 34161 ROMIGUIERES 34231
MONTELS 34167 ROQUEREDONDE 34233
MUDAISON 34176 ROSIS 34235
NEZIGNAN-L'EVEQUE 34182 SAINT-ANDRE-DE-BUEGES (partie) 34238
PALAVAS-LES-FLOTS 34192 SAINT-ETIENNE-D'ALBAGNAN (partie) 34250
PEROLS 34198 SAINT-ETIENNE-DE-GOURGAS (partie) 34251
PEZENAS 34199 SAINT-FELIX-DE-L'HERAS 34253
POILHES 34206 SAINT-GENIES-DE-VARENSAL 34257
POMEROLS 34207 SAINT-GERVAIS-SUR-MARE (partie) 34260
POPIAN 34208 SAINT-GUILHEM-LE-DESERT (partie) 34261
LE POUGET 34210 SAINT-JEAN-DE-BUEGES (partie) 34264
POUZOLS 34215 SAINT-JULIEN (partie) 34271
PUILACHER 34222 SAINT-MARTIN-DE-L'ARCON (partie) 34273
PUIMISSON 34223 SAINT-MAURICE-NAVACELLES 34277
PUISSALICON 34224 SAINT-MICHEL 34278
SAINT-ANDRE-DE-SANGONIS 34239 SAINT-PIERRE-DE-LA-FAGE 34283
SAINT-AUNES 34240 SAINT-PONS-DE-THOMIERES (partie) 34284
SAINT-FELIX-DE-LODEZ 34254 SAINT-PRIVAT (partie) 34286
SAINT-JUST 34272 SAINT-VINCENT-D'OLARGUES (partie) 34291
SAINT-NAZAIRE-DE-PEZAN 34280 LA SALVETAT-SUR-AGOUT 34293
SAUSSAN 34295 SORBS 34303
SAUVIAN 34298 SOUBES (partie) 34304
SERIGNAN 34299 LE SOULIE 34305
TRESSAN 34313 LA TOUR-SUR-ORB (partie) 34312
USCLAS-D'HERAULT 34315 LA VACQUERIE-ET-SAINT-MARTIN-DE-CASTRIES 34317
VALRAS-PLAGE 34324 VERRERIES-DE-MOUSSANS 34331
VALROS 34325
VENDRES 34329
VILLENEUVE-LES-BEZIERS 34336
LA GRANDE-MOTTE 34344
AVENE 34019



Arrêté préfectoral n° DDTM34-2013-03-02999 du 11 mars 2013.

ANNEXE II 

 Conformément à l'annexe I, les communes sont réparties en 3 groupes.
A – Communes à risque global d'incendie de forêt fort sur 183 communes (dont 181 

entières et 2 parties de commune avec risque faible ou nul).
Les zones d’interface avec les constructions, les chantiers ou les installations de toute nature, 
constituées de pinèdes ou de garrigues dans les zones exposées de plaine ou de piémont, 
doivent  être  traitées  avec  le  maximum  de  précaution.  C’est  dans  ces  espaces  que  la 
réglementation  est  la  plus  exigeante.  Les  modalités  techniques  d'application  y  sont 
restrictives.

B – Communes à risque global d'incendie de forêt moyen sur 81 communes (dont 59 
entières et 22 parties de commune avec risque faible ou nul).
La végétation en interface est principalement constituée de taillis de chêne vert,  de chêne 
blanc  ou  de  châtaignier.  Dans  ces  peuplements,  les  prescriptions  techniques  visent  à 
maintenir un couvert fermé dense qui contribue à maintenir la discontinuité verticale exigée.

C – Communes à risque global d'incendie de forêt faible ou nul sur 103 communes 
(dont 79 entières et 24 parties de commune).
Les communes d'altitude ou de plaine présentant un risque faible ou nul d'incendie de forêt  
sont exclues du champ d'application des obligations légales de débroussaillement.

La mise en œuvre des modalités techniques de débroussaillement ne doit pas viser à 
faire  disparaître  l’état  boisé  et  peut laisser  subsister  suffisamment  de  semis  et  de 
jeunes arbres de manière à constituer ultérieurement un peuplement forestier.

MODALITES TECHNIQUES

A -  Dans les  183 communes ou parties de communes identifiées  à  risque fort,  on 
entend par débroussaillement et maintien en état débroussaillé :

1. la coupe et l’élimination de la végétation ligneuse basse spontanée ;

2. la coupe et l’élimination des arbres et arbustes, morts, malades, ou dominés ;

3. la coupe et l’élimination des arbres et arbustes en densité excessive de façon à ce que 
le houppier de chaque arbre ou arbuste conservé soit distant de son voisin immédiat 
d’au  minimum  5  (cinq) mètres.  Les  arbres  regroupés  en  bouquet  peuvent  être 
conservés et traités comme un seul individu sous réserve que le diamètre du bouquet 
soit inférieur à 10 (dix) mètres ;

4. la  coupe  et  l’élimination  de  tous  les  arbres  et  arbustes  dans  le  périmètre  d’une 
construction de telle  sorte que celle-ci  soit  à une distance d’au minimum  3 (trois) 
mètres des houppiers des arbres et arbustes conservés ; 
Par dérogation à l’alinéa précédent, les arbres ou arbustes, remarquables ou éléments 
du  patrimoine  languedocien  ou  traditionnels,  situés  à  moins  de  3  (trois)  mètres 
(houppiers compris)  d’une construction,  peuvent  être conservés sous réserve qu’ils 
soient  suffisamment  isolés  du  peuplement  combustible  pour  ne  pas  subir  leur 
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convection et propager le feu ensuite à la construction. Exemples : murier ou platane 
utilisés pour l'ombre, cyprès comme motif de paysage.

5. l’élagage des arbres et  arbustes de 3 (trois)  mètres et plus conservés entre 30 % 
(trente) et 50 % (cinquante) de leur hauteur ;

6. la coupe et l’élimination de tous les végétaux situés à l’aplomb de l'axe de la chaussée 
des voies ouvertes à la circulation publique, ainsi que des voies privées ouvertes à la 
circulation publique ou donnant accès à des constructions, chantiers et installations de 
toute nature,  sur un gabarit  de 4 (quatre)  mètres,  soit  une hauteur et  une largeur 
minimum de 4 (quatre) mètres ;

7. l’élimination de tous les rémanents ;

8. par  dérogation  aux  dispositions  énoncées  ci-dessus,  les  terrains  agricoles  et 
pastoraux, les vergers et oliveraies cultivés et régulièrement entretenus suffisent à la 
protection contre les incendies de forêt et ne nécessitent pas de traitement spécifique.

B - Dans les 81 communes ou parties de communes identifiées à risque moyen, on 
entend par débroussaillement et maintien en état débroussaillé :

1. la coupe et l’élimination de la végétation ligneuse basse spontanée ;

2. la coupe et l’élimination des arbres et arbustes, morts, malades, ou dominés ;

3. l’élagage des arbres et  arbustes de 3 (trois)  mètres et plus conservés entre 30 % 
(trente) et 50 % (cinquante) de leur hauteur ;

4. la  coupe  et  l’élimination  de  tous  les  arbres  et  arbustes  dans  le  périmètre  d’une 
construction de telle sorte que celle-ci  soit  à une distance d’au minimum  3 (trois) 
mètres des houppiers des arbres et arbustes conservés ; 
Par dérogation à l’alinéa précédent, les arbres ou arbustes, remarquables ou éléments 
du  patrimoine  languedocien  ou  traditionnels,  situés  à  moins  de  3  (trois)  mètres 
(houppiers compris)  d’une construction,  peuvent  être conservés sous réserve qu’ils 
soient  suffisamment  isolés  du  peuplement  combustible  pour  ne  pas  subir  leur 
convection et propager le feu ensuite à la construction. Exemples : murier ou platane 
utilisés pour l'ombre, cyprès comme motif de paysage.

5. la coupe et l’élimination de tous les végétaux situés à l’aplomb de l'axe de la chaussée 
des voies ouvertes à la circulation publique, ainsi que des voies privées ouvertes à la 
circulation publique ou donnant accès à des constructions, chantiers et installations de 
toute nature,  sur un gabarit  de 4 (quatre)  mètres,  soit  une hauteur et  une largeur 
minimum de 4 (quatre) mètres ;

6. l’élimination de tous les rémanents ;

7. par  dérogation  aux  dispositions  énoncées  ci-dessus,  les  terrains  agricoles  et 
pastoraux, les vergers et oliveraies cultivés et régulièrement entretenus suffisent à la 
protection contre les incendies de forêt et ne nécessitent pas de traitement spécifique.

C - Les 103 communes ou parties de communes identifiées à risque faible ou nul sont 
exclues du champ d'application du présent arrêté.
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Arrêté préfectoral n° DDTM34-2013-03-02999 du 11 mars 2013.

GLOSSAIRE

a) Les « zones exposées » aux incendies de forêt désignent les terrains en nature de bois, 
forêts, plantations forestières, reboisements, ainsi que les landes, garrigues et maquis. Les 
friches récemment colonisées par la végétation naturelle en sont exclues.

b) On entend par « rémanents » les résidus végétaux d’arbres et arbustes abandonnés sur 
le parterre d’une coupe après une exploitation, une opération sylvicole ou des travaux.

c) On entend par « élimination » soit l’enlèvement soit l’incinération dans le strict respect de 
l’arrêté  préfectoral  en  vigueur  relatif  à  l’emploi  du  feu.  A défaut,  l’élimination  peut  être 
remplacée par la réduction du combustible au moyen d’un broyage.

d) On entend par « installations de toute nature » l’occupation temporaire ou pérenne de 
l'espace  naturel  ou  péri-urbain  par  une  activité  humaine.  Sont  entre  autres  considérées 
comme des installations de toute nature, les aires de repos des routes et autoroutes,  les 
parkings et aires d'accueil aménagés, les parcs clos de stockage ou de distribution d'énergie 
ainsi que les campings et parcs résidentiels de loisirs autorisés ou non.

e) On entend par « houppier » l’ensemble des ramifications, branches, rameaux et feuilles 
d’un arbre.

f) On entend par « occupant du chef du propriétaire » toute personne dument autorisée 
par le propriétaire. Sont notamment « occupants du chef du propriétaire » les titulaires d’un 
droit quelconque d’occupation (usufruitier, fermier, locataire, commodataire...).

g) On entend par « voie ouverte à la circulation publique » les voiries du domaine public 
routier  telles  que :  autoroute,  route  nationale,  route  départementale  et  voie  communale 
affectées par définition et par nature à la circulation publique ainsi que les voiries du domaine 
privé  routier  communal  tel  que  le  chemin  rural  affecté  à  l’usage  du  public  par  nature. 
Certaines voies routières privées peuvent être ouvertes à la circulation publique.

h) On qualifie de « bouquet » l’ensemble des arbres dont les houppiers sont jointifs.  Les 
mesures déterminant la taille du bouquet sont prises aux extrémités des houppiers.

i) On  entend  par  « végétation  ligneuse  basse »  les  végétaux  ligneux  d’une  hauteur 
inférieure à 2 (deux) mètres.

j) Les « arbustes » sont les végétaux ligneux dont la hauteur est comprise entre 2 (deux) et 
7 (sept) mètres.

k) Les « arbres » sont les végétaux ligneux dont la hauteur est supérieure à 7 (sept) mètres.

l) La  « zone d’interface »  est  la  zone de contact  avec d'un coté  les enjeux à protéger 
(constructions, chantiers et installations de toute nature) et de l'autre coté la zone exposée 
aux incendies de forêt qui menace les enjeux.
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Débroussaillement : la règlementation

 

 

 

Généralités

Informations utiles

Modalités techniques

Arrêté n°2004/01/907 du 13/04/04

Arrêté n°2005/01/539 du 07/03/05

 

 

Généralités

Le débroussaillement protège la forêt en permettant de limiter le développement d’un 
départ de feu accidentel à partir de votre propriété et en sécurisant les personnels de la 
lutte contre l’incendie.

Le débroussaillement vous protège, ainsi que votre construction, en garantissant une 
rupture du combustible végétal qui favorise une baisse de la puissance du feu et permet 
ainsi une sécurité accrue.

Le débroussaillement :

 ralentit la progression du feu en le transformant en un simple feu courant ;
 diminue sa puissance, donc les émissions de chaleur et de gaz ;
 évite que les flammes n’atteignent des parties inflammables de votre habitation.

Pourquoi débroussailler ?

Le débroussaillement est une obligation de l’article L-321-5.3 du code forestier qui le 
définit comme l’ensemble des opérations dont l’objectif est de diminuer l’intensité et de 
limiter la propagation des incendies par la réduction des combustibles végétaux en 
garantissant une rupture de la continuité du couvert végétal et en procédant à l’élagage 
des sujets maintenus et à l’élimination des rémanents de coupe.

http://www.herault.pref.gouv.fr/securite/Securite_civile/incendies_forets/debroussaillement/arrete_07_03_2005.pdf
http://www.herault.pref.gouv.fr/securite/Securite_civile/incendies_forets/debroussaillement/arrete.pdf
http://www.herault.pref.gouv.fr/securite/Securite_civile/incendies_forets/debroussaillement/modalites_techniques.pdf
http://www.herault.pref.gouv.fr/securite/Securite_civile/incendies_forets/debroussaillement/debroussaillement.shtm#maires%23maires
http://www.herault.pref.gouv.fr/securite/Securite_civile/incendies_forets/debroussaillement/debroussaillement.shtm#generalites%23generalites


Comment débroussailler ?

Sur le terrain, il s’agit donc d’éliminer les végétaux susceptibles de propager l’incendie 
et de réduire la masse combustible vecteur du feu :

 En coupant les broussailles, les arbustes et certains arbres, on limite la 
propagation de l’incendie ;

 En éclaircissant la strate arborée et en répartissant les pieds de telle sorte qu’il n’y
ait pas de continuité du feuillage, on limite la propagation de l’incendie par les 
cimes des arbres ;

 En élaguant les arbres et arbrisseaux conservés au minimum jusqu’à deux mètres,
on évite la propagation de l’incendie le long des troncs dans les cimes des arbres ;

 En éliminant les rémanents de coupes (par évacuation ou incinération en 
respectant l’arrêté préfectoral du 25 avril 2002 sur l’emploi du feu), on diminue 
l’intensité de l’incendie.

En cas de non respect de la réglementation ?

Vous vous exposez à des sanctions et à une contravention dont le montant peut s’élever à
1.500 €.
Par ailleurs, les autorités peuvent vous mettre en demeure de réaliser les travaux et 
prévoir une amende de 30 € par mètre carré soumis à l’obligation de débroussaillement.
La commune, en dernier recours et après mise en demeure, peut faire exécuter les 
travaux qui sont à votre charge et vous en faire supporter tous les frais.

En cas de sinistre, votre assurance habitation ne couvrira pas systématiquement les 
dommages. Vous pouvez également être mis en cause, si la densité excessive de 
végétation présente sur votre terrain a facilité la propagation d’un incendie.

Où débroussailler ?

L’obligation de débroussailler ne s’applique pas à tout le département.
Elle concerne uniquement les propriétés situées dans les bois, forêts, landes, maquis, 
garrigues, plantations ou reboisements, ou éloignées de moins de 200 mètres des lisières 
de ces types de végétation exposée aux incendies de forêt.
Le document d’urbanisme en vigueur dans la commune conditionne la surface à 
débroussailler.

Cas général 

Le débroussaillement doit être réalisé de façon continue sans tenir compte des limites de 
votre propriété :



1. aux abords des constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature 
sur une profondeur de 50 mètres ;

2. de part et d’autre des voies privées y donnant accès sur une profondeur de 10
mètres.

Les travaux sont alors à la charge du propriétaire des constructions, chantiers, travaux et 
installations de toute nature.

Cas particuliers 

Le débroussaillement doit être réalisé sur la totalité de votre propriété, que celle-ci soit 
bâtie ou non, si celle-ci :

1. est située en zone urbaine délimitée par le document d’urbanisme en vigueur 
(zone U) ;

2. fait partie d’une ZAC, d’un lotissement ou d’une AFU ;
3. est un terrain de camping ou sert d’aire de stationnement de caravanes.

Les travaux sont alors à la charge du propriétaire du terrain en cause.

 

Cas très particuliers 

Attention, les réglementations sont cumulables : le propriétaire d’un terrain bâti en zone 
U du PLU doit débroussailler la totalité de la surface ainsi que jusqu’à une distance de 50
mètres de son habitation ou de ses dépendances, même si les travaux s’étendent sur le ou
les fonds voisins.

 

Télécharger les documents PDF : 

Comment débroussailler ?

Où débroussailler ?

Que doit-on débroussailler ?

Carte du zonage règlementaire par commune

 

Renseignements complémentaires 

http://www.herault.pref.gouv.fr/securite/Securite_civile/incendies_forets/debroussaillement/carte_zonage.pdf
http://www.herault.pref.gouv.fr/securite/Securite_civile/incendies_forets/debroussaillement/quoi_debroussailler.pdf
http://www.herault.pref.gouv.fr/securite/Securite_civile/incendies_forets/debroussaillement/ou_debroussailler.pdf
http://www.herault.pref.gouv.fr/securite/Securite_civile/incendies_forets/debroussaillement/comment_debroussailler.pdf
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Sur INTERNET vous trouverez :

… toutes les réglementations nationales 
ainsi que tous les textes de loi sur : 
Legifrance (aller dans le code forestier)

… des informations sur le 
débroussaillement sur le site :
http://www.debroussaillement.com

 

 

 

Informations utiles 

 

« Le maire assure le contrôle de l’exécution des opérations du présent article (L-
322-3) »

 

Tous les ans et avant le 15 avril 

 

« Le maire contrôle l’exécution des obligations légales du débroussaillement (L-322-4) »

 

Et en cas de non-exécution ?

1. Constat de non-exécution au 15 avril par le Maire ou son représentant
2. Mise en demeure du propriétaire par courrier recommandé avec accusé réception

http://www.debroussaillement.com/
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/ListeCodes%20


Le propriétaire a alors 1 mois pour exécuter les travaux.

 

Après un 1 mois (15 mai) 

1. Constat de non-exécution par le Maire ou son représentant
2. Exécution des travaux par la commune à la charge du propriétaire !!

Les dépenses sont des dépenses obligatoires pour la commune.

 

Dépenses obligatoires 

1. Emission d’un titre de perception à l’encontre des propriétaires intéressés du 
montant correspondant aux travaux exécutés

2. Recouvrement de cette somme au bénéfice de la commune.
Comme en matière de créances de l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

Exécution par la commune 

 

A la demande des propriétaires qui ont à charge les travaux de débroussaillement, la 
commune a la faculté d ’effectuer ou de faire effectuer ces travaux !

 

Les dépenses sont remboursées à la commune par les propriétaires.

 

 

Télécharger les documents PDF : 

Guide de la règlementation

Méthodologie d'identification pour la mise en oeuvre du débroussaillement 
règlementaire

Procédure détaillée pour la mise en oeuvre du débroussaillement règlementaire

Exemples de courriers types

Plaquette 2009

Débroussaillement sur terain d'autrui

http://www.herault.pref.gouv.fr/securite/Securite_civile/incendies_forets/debroussaillement/debroussaillement_terrain_autrui2.pdf
http://www.herault.pref.gouv.fr/securite/Securite_civile/incendies_forets/debroussaillement/plaquette2009.pdf
http://www.herault.pref.gouv.fr/securite/Securite_civile/incendies_forets/debroussaillement/exemples_courriers.pdf
http://www.herault.pref.gouv.fr/securite/Securite_civile/incendies_forets/debroussaillement/procedure2.pdf
http://www.herault.pref.gouv.fr/securite/Securite_civile/incendies_forets/debroussaillement/methodologie.pdf
http://www.herault.pref.gouv.fr/securite/Securite_civile/incendies_forets/debroussaillement/methodologie.pdf
http://www.herault.pref.gouv.fr/securite/Securite_civile/incendies_forets/debroussaillement/guide_maires.pdf
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